
- Rubrique 3 : indiquer (en kv) la tension maximale de transformaƟon de votre installaƟon

La tension maximale (63 kV) est pourtant bien indiquée dans ce paragraphe, puisqu’il s’agit d’un
transformateur 33/63 kV.

La tension d’entrée sera de 33 kV, le transformateur élèvera la tension à 63 kV, et le courant quiƩera ensuite le
poste en direcƟon du poste source RTE de DARCEY situé à proximité.

Une autre informaƟon est-elle aƩendue à cet endroit ?

- Rubrique 4.3.1 : Indiquer la période de l'année à laquelle les travaux sont prévus

La date début de travaux n’est pas encore définie. En revanche, il est en effet important de noter que les
travaux de terrassement (phase la plus impactante) sera calée de manière à éviter la période nupƟale (de
mai à juillet). Les coupures pendant les travaux seront également évitées (parƟculièrement sur ceƩe
période) afin de se prémunir de toutes installaƟons de couples nicheurs sur la zone de travaux.

Cela répond-t-il à la quesƟon ?
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